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ARTICLE 8
Compléter la quatrieme phrase par les mots :
«, ansl que pour assurer une convergence, entre les départements, des tarifs des services adomicile
aupres des personnes agées. »
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement propose que le rapport du Gouvernement prenne en compte une réflexion sur une
unification des tarifs des services a domicile entre départements.
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